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1. La Deuxième Commission a tenu un débat de fond sur le point 88 (voir
A/49/728, par. 2).

2. À sa 35e séance, le 13 décembre 1994, sur la proposition du Président, la
Commission a décidé de recommander à l’Assemblée générale de prendre acte de la
note du Secrétariat concernant l’initiative des Nations Unies sur les
possibilités offertes et la participation (A/49/541) (voir par. 3).

RECOMMANDATION DE LA DEUXIÈME COMMISSION

3. La Deuxième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le
projet de décision ci-après :

Initiative des Nations Unies sur les possibilités offertes et la participation

L’Assemblée générale décide de prendre acte de la note du Secrétariat
concernant l’initiative des Nations Unies sur les possibilités offertes et la
participation 1.

-----

* Le rapport de la Commission sur ce point de l’ordre du jour sera publié
en plusieurs parties sous la cote A/49/728 et additifs.

1 A/49/541.
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